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L’AFDE est une organisation représentative des facultés de droit en Europe car près de la moitié d’entre elles sont membres de cette association qui a été fondée en 1995. Elle développe des actions dans tous les domaines de l’enseignement et la formation professionnelle juridique, notamment en faveur de la mobilité des étudiants et des enseignants. Elle organise des colloques annuels où les questions d’actualité de la formation juridique sont discutées en compagnie de responsables politiques et d’experts.

Ainsi, les deux derniers colloques tenus à Amsterdam (24 et 25 février 2000) et à Milan (23 et 24 février 2001) ont consacré des débats à la “ Déclaration commune des ministres européens de l’éducation ” faite à Bologne le 19 juin 1999, et à ses conséquences sur la formation des juristes en Europe. Les documents de ces colloques sont publiés dans le bulletin d’information de l’association ainsi que sur son site internet (http://elfa.bham.ac.uk/ ). Pour l’instant, l’AFDE n’a pas encore arrêté définitivement une position commune sur les principes de la Déclaration de Bologne et les propositions qui en découlent, mais elle voudrait dès à présent attirer votre attention sur certains points qui concernent particulièrement ses membres et qui méritent encore une discussion détaillée, à laquelle elle souhaite participer activement.

L’AFDE soutient l’esprit et les objectifs généraux de la Déclaration de Bologne, à savoir : l’exigence de qualité, de transparence et de mobilité dans les études en Europe ; la recherche d’une amélioration de la compétitivité de nos institutions d’enseignement supérieur dans un contexte de mondialisation ; la réalisation de systèmes universitaires davantage compatibles et comparables ; la réduction du taux d’échec des étudiants et, enfin, une plus grande adaptation des diplômes aux besoins changeants du marché du travail, combinée avec le maintien d’un niveau élevé des études. La création d’un espace européen d’enseignement supérieur, envisagée par la Déclaration de Bologne, doit ainsi s’accompagner de la réalisation d’un espace européen de formation juridique, même si celui-ci n’aura de signification concrète que si l’on établit également un espace européen de pratique professionnelle juridique.

Ceci étant, l’AFDE voudrait vous indiquer certains points qui, à ses yeux, n’ont pas encore été suffisamment pris en compte par la Déclaration de Bologne :

1. La Déclaration de Bologne est généralement associée à un modèle dit “ 3/5/8 ” précisant les nombres d’années d’études exigées pour la délivrance des grades d’enseignement supérieur. Ce modèle présente l’avantage de la simplicité et de la transparence, mais il n’est pas entièrement compatible avec les besoins et les contraintes d’une formation professionnelle, initiale et continue, notamment dans le domaine juridique. L’AFDE prie les responsables de l’application de la Déclaration de Bologne de prêter une plus grande attention aux besoins et aux normes spécifiques d’une formation professionnelle. Pour l’enseignement juridique ce point est d’autant plus important que la reconnaissance mutuelle des diplômes et la liberté d’établissement des juristes ont déjà été largement facilitées par les directives communautaires 89/48 et 98/5. De ce fait, il semble important de coordonner également, au niveau européen, les durées minimales de formation universitaire et de stages pratiques requises pour l’accès aux professions juridiques. Ceci permettrait aussi d’éviter les distorsions de concurrence dans l’exercice des professions juridiques qui sont actuellement provoquées par les différences dans les durées d’études et de formation juridiques exigées.

2. Une conséquence importante des recommandations de la Déclaration de Bologne sur la structure des études juridiques actuellement organisées par les membres de l’AFDE serait la possibilité d’obtenir un diplôme de licence après trois années d’études supérieures. Cette possibilité existe déjà au Royaume-Uni et en France (avec la licence en droit), mais elle n’est pour l’instant pas admise dans la plupart des systèmes juridiques européens. Certains pays et certaines facultés ont déjà créé, ou bien envisagent de créer, un diplôme qui sanctionnerait une sorte de formation juridique accélérée en trois ans. Toutefois, ce diplôme ne permettra pas l’accès immédiat aux professions juridiques et judiciaires (avocat, magistrat, officier ministériel, conseiller juridique) et il ne pourra d’ailleurs pas le permettre. Presque tous les systèmes juridiques européens, à l’exception de l’Espagne, réclament une formation théorique et/ou pratique sensiblement plus importante, qui nécessite au moins deux années supplémentaires, et parfois beaucoup plus. L’AFDE réfléchit actuellement à la question de savoir si le modèle de la Déclaration de Bologne peut être adapté au cursus juridique de manière à ce que l’accès aux professions réglementées puisse être ouvert après en moyenne cinq années d’études et de formation pratique. Ce cursus de cinq ans comprendrait au moins trois années de formation universitaire, complétées par une seconde phase de spécialisation apportée par des études théoriques et des stages pratiques, pour aboutir au mastaire. Ce modèle commun d’exigences minimales pour l’accès aux professions juridiques permettrait d’améliorer nettement la compatibilité et la comparabilité des études juridiques en Europe. Il aboutirait également à écarter les durées de formation extraordinairement longues qui sont parfois exigées des étudiants en droit qui souhaitent exercer une profession juridique. Mais dans un premier temps il semble préférable de ne pas imposer ce modèle de cinq ans et de seulement le proposer de manière incitative.

3. La question de savoir si ces deux phases de la formation juridique théorique et pratique seront sanctionnées par la délivrance des grades de licence et de mastaire doit encore faire l’objet de discussions approfondies. Actuellement de nombreux membres de l’AFDE délivrent déjà le grade de “ Master ” en tant que diplôme supplémentaire, après une année d’études, pour des étudiants ayant déjà achevé leur formation juridique de base. Cependant ce grade n’est pas, et ne doit pas être, une condition d’accès aux professions juridiques mais atteste d’une spécialisation juridique ou d’une formation interdisciplinaire qui peut faciliter l’insertion professionnelle et la carrière de son titulaire. La Cour de justice des communautés européennes a reconnu l’importance de ce titre supplémentaire pour la liberté de circulation des personnes en Europe dans son arrêt Kraus du 31 mars 1993. Et nous supposons que la Déclaration de Bologne ne devrait pas avoir d’incidence sur ces diplômes complémentaires dont la popularité et le rôle dans les carrières sont croissants auprès des diplômés des facultés de droit.

4. La Déclaration de Bologne ne dit rien de deux autres points très importants du débat actuel sur l’enseignement supérieur. Le premier d’entre eux concerne l’accès aux études juridiques. Certains des systèmes juridiques restreignent ou contrôlent sévèrement cet accès et ainsi les facultés membres de l’AFDE pratiquent le numerus clausus, des examens d’entrée, des épreuves intermédiaires, etc. Il n’existe aucune uniformité dans ce domaine en Europe et il paraît actuellement difficile de l’atteindre un jour. Comme l’AFDE a toujours accordé une très grande importance à la mobilité des étudiants et des enseignants, dans le cadre des programmes Erasmus et Socrates, il lui paraît essentiel que les conséquences de la Déclaration de Bologne sur la mobilité étudiante soient prises en considération également dans le domaine juridique. L’AFDE estime qu’il devrait être de règle que chaque étudiant soit autorisé et encouragé à passer au moins un semestre dans une faculté de droit étrangère avant l’acquisition de son diplôme final.

5. Le second point passé sous silence par la Déclaration de Bologne concerne le financement de l’enseignement universitaire. La plupart des systèmes européens connaissent un financement public, mais ce consensus paraît être menacé. En Allemagne, une école privée de droit a été créée à Hambourg (Bucerius Rechtsschule) avec un accès très restreint et des frais de scolarité très élevés (mais avec la possibilité d’obtenir des bourses). Des facultés privées, financées par des droits de scolarité, connaissent un succès croissant dans les pays d’Europe centrale (par exemple en Pologne, Estonie, Hongrie ou en République Tchèque). L’AFDE est préoccupée par la perspective que les contraintes budgétaires, sensibles dans tous les pays européens, puissent conduire les gouvernements à se désengager du financement public des études supérieures, y compris dans le domaine juridique. Ceci ne ferait qu’accroître l’endettement des jeunes diplômés et compliquer leur installation dans les carrières juridiques. L’AFDE saluerait une déclaration claire et nette des ministres européens de l’éducation, à l’occasion de leur réunion de Prague, en faveur du maintien d’un financement public des études universitaires, au moins pour le cycle initial de trois ans menant au grade de licencié et même pour la totalité du cursus de cinq ans proposé par le modèle de Bologne. Cet engagement pour le financement public de la formation des juristes jusqu’à leur entrée dans les professions permettrait aussi de garantir concrètement le maintien de l’importante tradition européenne de l’État de droit. Néanmoins, cette garantie n’exclut pas le recours à des droits de scolarité pour des formations complémentaires ou de spécialisation.

6. L’AFDE prépare actuellement une enquête auprès de ses membres sur l’application pratique de l’ECTS (European Credit Transfer System) en vue d’évaluer la possibilité de passer d’un système de transfert de crédits à un système de capitalisation de crédits pris en compte pour la délivrance du diplôme final. Actuellement les méthodes d’évaluation et de notation des études juridiques sont extraordinairement variées et il n’est pas facile de trouver des solutions simples permettant d’écarter ces difficultés. A notre avis, il faudra encore beaucoup de travail pour faire de l’ECTS un instrument effectif et fiable pour mesurer la qualité des études universitaires suivies.

